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1 Généralités 
 
 
Le sous programme du Fonds Mondial pour la Nature en République 
Centrafricain Renforcement de l’Application de la Loi Faunique(WWF-RCA/ 
RALF qui a pour mission d’appuyer le Ministère des Eaux et Forets, Chasses et 
Pêches dans la lutte contre la criminalité faunique en République Centrafricaine 
a une fois de plus facilité ce mois la réussite de trois opérations dirigées contre 
les trafiquants et détenteurs illégaux d’espèces fauniques intégralement 
protégées. Il maintient toujours des contacts avec les autorités administratives, 
judiciaires et politiques. Le but étant de solliciter constamment l’appui 
incontesté des autorités à l’endroit de ce projet afin de contribuer efficacement 
au développement durable de l’écosystème centrafricain. 
Le Coordonnateur est constamment avec : 
Le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Bangui ; 
Le Directeur Général de Services d’Appui du Ministère des Eaux et Forets. 
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2 Relations extérieures 
 
 
Le coordonnateur du projet Renforcement de l’Application de la loi  Faunique a 
rencontré les autorités administratives et judiciaires qui connaissent 
l’importance de ce projet pour le future de la RCA. 
Les autorités administratives : Directeur Général de Services d’Appui(DGSA), 
Directeur de la Faune et des Aires Protégés(DFAP) et le Directeur des Affaires 
Juridiques et du Contentieux(DAJC) du Ministère des Eaux, Forêts, Chasses et 
Pêche… 
Les autorités judiciaires : le Procureur de la République près le Tribunal de 
Grande Instance de Bangui et ses  substituts de base.  

  
 

3 Département juridique 
 

 
 14/09/2011, la première audience s’est tenue au Tribunal Correctionnel 

de Bangui. Mais le Juge estime nécessaire et obligatoire la comparution 
du complice à l’audience. L’affaire est renvoyée pour le 28/09/2011. 

 28/09/2011, les Magistrats sont en séminaire à l’alliance française de 
Bangui sur le thème de l’andragogie. Les affaires sont renvoyée d’office 
pour le mois prochain. 

 Les Jeunes Magistrats nouvellement nommés sollicitent des documents 
sur WILDLIFE JUSTICE.  

 
 
4 Opérations 
 
 

 07/09/2011, Une opération est menée contre un trafiquant suite à un 
mandat de perquisition délivré par le parquet de Bangui.  
Au cours de cette opération, le trafiquant est interpellé  dans son 
domicile sis au quartier Gbaya Ndombia (Km5 3 e arrondissement  
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Bangui) en possession de d’une peau de lion, une peau de panthère, une 
peau de bongo et une peau de crocodile. 
Cette opération a été menée conjointement avec l’équipe mobile de la 
brigade faune du ministère des Eaux et Forets composée de FACA et des 
agents des Eaux et Forets. 
Il a ensuite été Conduit au commissariat de police du 4e arrondissement. 

 09/09/2011, la seconde opération est menée contre un trafiquant de 28 
défenses de phacochère au moment où il tentait de les vendre. Elle a été 
menée avec la collaboration des forces de maintien de l’ordre et les 
agents du ministère des Eaux et Forets. 

 15/09L/2011, la troisième opération est une perquisition effectuée au 
domicile d’un Ministre pour détention illégale des tortues géantes, alors 
qu’il était en voyage. 

 
 
5 Média 
 
 
31 pièces médiatiques ont été produites et diffusées à travers la presse écrite, 
la Radio Nationale et  la Radio Catholique(RND), la Télévision Nationale et sur le 
site d’internet de l’Agence Centrafrique Presse (ACAP) :wwf.acap-cf.info 
Des sujets variés sur la mise en application de la loi faunique y compris toutes 
les opérations et poursuites menées par RALF/WWF-RCA en collaboration avec 
le Ministère des Eaux et Forets ont été produits et diffusés à travers les 
différents médias durant ce mois.  
 
 
6 Investigations 
 

 
 25 investigations ont été menées ce mois dans les 8 arrondissements de 

la ville de Bangui et ses environs 
 2 volontaires extérieurs poursuivent leur test aboutissant à ces 

opérations du mois. 
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 Les investigations ont porté sur des félins, des pachydermes et des 
reptiles. 

 Les investigations du mois ont conduit à l’arrestation de deux 
délinquants fauniques.  

 
 

7 MANAGEMENT 
 

 
 30 /09/2011, nous avons tenu une réunion élargie dans la salle de 

conférence du bureau WWF-RCA regroupant les autorités 
administratives du Ministère des Eaux et Forets, Chasses et Pêches.  

 Le but est de recadrer le système de notre collaboration avec l’équipe de 
la brigade mobile de faune car nous constatons quelques irrégularités 
dans le fonctionnement. 
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PHOTOS DU MOIS 
 

              
 
4 peaux saisies le 07.09.11                             Delinquant entouré des éléments . 

 
 
 

                 
Les tortues géantes saisies chez le ministre le 15.09.2011. 

 
 

                                                 
28 défenses phacochère appréhendées le 09.09.2011, avec le délinquant. 


